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LIX° Année N° 4 Avril 1914

Le chef de section.

Mon intention est de présenter, en quelque sorte, le chef de

section idéal, tel que je me le figure. Loin de moi la pensée de

composer le « manuel du parfait lieutenant », ce qui serait
singulièrement prétentieux, et un peu ridicule. Non. « Pour devenir
officier dans le sens complet de ce mot, commencez par concevoir

le type idéal que vous devez incarner » a dit André Gavet.
Eh bien j'essayerai d'exposer ma conception à moi, en me
bornant aux caractères essentiels. Et s'il est de mes camarades

lieutenants qui n'ont point encore songé à créer dans
leur esprit cet officier modèle, ces quelques réflexions les

détermineront peut-être ; je ne souhaite pas davantage.
Je crois absolument inutile d'énumérer, de A jusqu'à Z,

les innombrables qualités que doit posséder un chef de section ;

il est bien entendu, n'est-ce pas, qu'il doit les posséder toutes,
de la première à la dernière. Mais nous voilà Gros-Jean comme
devant.

Je pense qu'il vaut beaucoup mieux rechercher quelle est la
qualité essentielle de l'officier subalterne, celle dont toutes les

autres découlent plus ou moins directement, celle qui les

embrasse toutes, pour ainsi parler. A mon sens, la qualité qu'il
importe au chef de section d'avoir avant tout, c'est : du caractère.

Napoléon a dit : « En France, on ne manquera jamais de

gens d'esprit ni de faiseurs de plans, mais on n'aura jamais
assez de gens de grand caractère et de vigueur, enfin d'hommes

qui ont le feu sacré. » Qu'en Suisse, « nous ne manquerons
jamais de gens d'esprit ni de faiseurs de plans », je suis

prêt à l'admettre, encore que je l'ignore, n'étant pas en

mesure d'en juger ; d'ailleurs ce n'est point mon affaire ; mais
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